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	Plate forme d’information et de coordination des réseaux et des soins
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	La lettre d’Interface Reso – décembre 2008 ●●●

Interface Réso vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année.
La plate-forme sera fermée du 20/12/2008 au 05/01/2009 (lire l’article)
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	1. Actualité des réseaux

	1.1. Soins palliatifs : démarrage du Réseau ASPAN

	
	Véritable plateforme de soins palliatifs sur les territoires de santé 1 et 2, le réseau a pour objectifs de permettre à toute personne dont l’état requiert des soins palliatifs, de bénéficier de traitements de qualité sur le lieu de vie de son choix, et de faciliter la continuité du suivi de la personne sur l’ensemble de son parcours.

Dans ce but, le réseau a une mission générale d’information, de formation et de diffusion de la culture palliative.

A l’attention de la personne malade ou de son entourage, le réseau propose notamment un projet global médical et psychosocial, privilégiant le respect de l’autonomie et des choix du malade ; l’accès aux soins de proximité, en partenariat avec les équipes libérales des territoires ; la mise en place d’aides matérielles, humaines, financières ; l’écoute et le soutien ; la prévention de l’épuisement ainsi que le suivi de deuil,…

Pour les soignants, le réseau a mis en place un soutien logistique ; une aide à la prise en charge des situations médicales difficiles ; une aide à la réflexion éthique ; une facilitation de la coordination ; la prise en compte de leur souffrance et leur formation.
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Pour les autres intervenants, le réseau fait connaître ; favorise et coordonne l’intervention de toutes les structures existantes ; il oriente le patient vers la structure adaptée et suit le malade dans ses différents lieux de prise en charge.

Pour plus d’informations, contacter :
Réseau ASPAN – 1 avenue Molière

Hôpital de Hautepierre – Bat. AX4
03.88.12.84.67 – reseau.aspan67@yahoo.fr


	1.2. Le Réseau d’Oncologie de Centre Alsace : ROCA



	
	Le Réseau Oncologie de Centre Alsace (ROCA) a pour vocation d’aider chaque patient atteint de cancer à bénéficier des meilleurs soins, quelle que soit sa situation personnelle. Il vise également à coordonner les soins en cancérologie dans le territoire de santé 3, en collaboration avec les 3C, Centre de Coordination en Cancérologie de l’Hôpital Pasteur de Colmar.
A cet effet, l’équipe de ROCA propose aux médecins traitants de faire adhérer tous leurs patients atteints d’un cancer. Ces patients bénéficieront alors d’un livret de coordination, complété par ROCA et adressé au médecin traitant, puis remis au patient. Ce livret lui permettra de disposer de toutes les informations le concernant et de consigner les observations de chaque acteur de soins dans son parcours, en vue d’une meilleure coordination.

Des actions au service du patient et des soignants

· Pour le patient : une aide au moment du diagnostic, un suivi médical pendant et après le traitement, un soutien psychologique du patient et des aidants….

· Pour les soignants : une coordination des soins, un partenariat entre les équipes libérales et hospitalières, des réunions de concertation, sans oublier l’information, la formation et le soutien des soignants.

ROCA collabore avec tous les acteurs de cancérologie du Territoire de santé 3, et fait partie de la Coordination Alsacienne des Réseaux CAROL. Le réseau est financé par la Mission Régionale de Santé (URCAM et ARH), et soutenu par le Comité Départemental de la Ligue contre le Cancer.
Comment adhérer ?

· Les patients : ils en parlent à leur médecin traitant.

· Les professionnels de santé : contactez directement le réseau aux coordonnées ci-dessous :

Contact :
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Réseau ROCA - 47 rue de Morat – 68000 COLMAR
03.89.80.66.32 – roca@reseau-roca.fr – www.reseau-roca.fr
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	2. Informations

	2.1. Projet de loi Hôpital Patients Santé Territoires

	
	Le Ministre de la Santé de la Jeunesse et des Sports, Mme Roselyne BACHELOT-NARQUIN a présenté le 22 octobre 2008 devant le Conseil des Ministres le projet de loi Hôpital Patients Santé Territoires.

Ce projet vise à moderniser le système de santé et souhaite donner priorité à l’accessibilité des soins, ainsi qu’à la coordination des parcours de soins. Il décrit également les modalités de création des Agences Régionales de Santé (ARS), définies comme les acteurs uniques au plan régional.
Il s’articule autour de trois titres : La modernisation des établissements de santé, l’accès de tous à des soins de qualité et les Agences Régionales de Santé. Ce projet a été mis en distribution auprès de l’Assemblée Nationale le 28 octobre 2008.
Liens :

· Télécharger le Projet de loi HPST présenté au Conseil des Ministres (22 oct. 2008)

· Télécharger le dossier de presse de présentation du projet de loi (22 oct. 2008)

· Télécharger le Projet de loi mis en distribution à l’assemblée Nationale (28 oct. 2008)



	2.2. Promotion de la santé au sein des ARS : Débats et réflexion en région

	
	La Société française de santé publique a décidé d'animer une réflexion et de rassembler des contributions sur le thème de la Promotion de la santé au sein des ARS. Afin que des animations et débats soient organisés et que les informations soient diffusées dans chacune des 26 régions, un site a été mis en place. 

Les acteurs concernés par la promotion de la santé, quel que soient leurs domaines, sont conviés pour participer à l’élaboration de ces contributions et peuvent s’inscrire sur le site.
Liens :

· Le site de La Société Française de Santé Publique
· Le site sur la promotion de la santé au sein des ARS en région


	2.3. Dossier Médical Personnel : Un nouveau Directeur pour le GIP-DMP

	
	Depuis le 5 décembre 2008, Jean-Yves ROBIN assure la direction du GIP-DMP. Après avoir exercé la médecine en milieu hospitalier, il s’est orienté vers la communication médicale et les nouvelles technologies. Il a récemment collaboré à la mise en place du Dossier Pharmaceutique.

Selon la feuille de route fixée par la Ministre de la Santé, le GIP-DMP s’orientera vers les priorités suivantes :

· assurer la mise en œuvre et la relance du DMP et la lisibilité nécessaire au projet

· proposer un plan projet permettant de garantir la cohérence nécessaire entre tous les acteurs concernés (professionnels de santé, patients et industriels)

Liens :

· Plus d’infos sur le site du GIP-DMP
· Le communiqué de presse du 20 novembre sur le site du GIP-DMP
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	3. Formations, séminaires et conférences

	3.1. Aperçu des formations, séminaires et conférences programmés en Alsace

	
	Récapitulatif des annonces relayées par Interface Réso, sur le site de l’URMLA

Liens :

· Rappel des formations, conférence, séminaires, sur le site de l’URMLA




	3.2. Colloque National « troubles du langage, troubles de l’apprentissage »

	
	Les troubles des apprentissages : troubles du langage oral ou écrit, troubles de l’acquisition de la coordination ou des apprentissages logico-mathématiques sont sources de difficultés de communication, d’intégration scolaire puis sociale, avec des répercussions à la fois sur le vécu individuel de l’enfant et sur le vécu familial.

Dès 2001, un plan interministériel pour les troubles spécifiques du langage a mobilisé professionnels et familles.
Le dépistage précoce et la prise en charge adaptée de ces troubles reposent sur une large information des parents et des professionnels de santé, particulièrement les médecins, en première ligne lorsqu’il s’agit d’accompagner, de dépister et d’orienter les enfants et leurs parents.
Colloque National

Le mardi 27 janvier 2009 de 8h à 17h30

Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des Sports

14 avenue Duquesne - Paris 7e – Salle Laroque
La formation proposée lors de ce colloque vise à permettre aux soignants de mettre en œuvre une relation de soins et une démarche éducative centrée sur le patient vivant avec la maladie d’Alzheimer ou une maladie apparentée.

· Renseignements et inscriptions :

Agence ABAKO Production – 5 rue de la Plaine – 75020 PARIS

Tel : 01.44.64.03.00 – Fax : 01.44.64.03.01 – colloquedgs270109@abako-prod.com
· Inscriptions en ligne jusqu’au 19 janvier


	3.3. Une formation en e-learning pour les médecins généralistes

	
	Le Département de Formation Continue de la Faculté de Médecins de Strasbourg (DEFOPE) organise au cours du premier semestre 2009 une formation à destination des médecins généralistes.

Elle portera sur des champs aussi divers que les maladies infectieuses, le diabète, le suicide, l’hépatite chronique, les examens complémentaires ou la médecine légale, et aura pour but d’améliorer les pratiques en les adossant sur l’expérience professionnelle et, chaque fois que cela est possible, sur les données de la médecine factuelle.

Dispensée sous la forme d’une e-formation, cette formation met en ligne une vingtaine de grands thèmes concernant la médecine ambulatoire pendant un semestre. Chaque présentation, consultable un mois, sera assortie d’un questionnaire ou d’observations validantes. La FA-MG est donc un enseignement à distance dont le but est de rapprocher les professionnels de terrain et les enseignants autour d’une formation virtuelle, encadrée et interactive.
· Renseignements et inscriptions :

DE.FO.PE – Mme Hamm Laurence - laurence.hamm@adm-ulp.u-strasbg.fr
4 rue Kirschleger - 67085 STRASBOURG cedex

Tel : 03 90 24 34 82 (après-midi) – Fax : 03 90 24 34 83
· Inscriptions en ligne
(150€ pour une inscription avant le 15/01 – 300€ après cette date)
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	4. Législation

	Sélection des textes législatifs intéressant les professionnels de santé



	
	· Décret n° 2008-1326 du 15 décembre 2008  relatif au dossier pharmaceutique

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019938177&dateTexte=
· Arrêté du 11 décembre 2008 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l'usage des collectivités et divers services publics

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019938261&dateTexte=
· Arrêté du 9 décembre 2008 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés sociaux

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019938237&dateTexte=
· Arrêté du 5 décembre 2008 modifiant l'arrêté du 3 mars 2008 modifié fixant pour l'année 2008 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019938192&dateTexte=
· Arrêté du 5 décembre 2008 modifiant le montant de la participation financière des régimes obligatoires d'assurance maladie au groupement pour la modernisation du système d'information prévu à l'article L. 6113-10 du code de la santé publique

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019934791&dateTexte=
· Arrêté du 4 décembre 2008 portant agrément national des associations et unions d'associations représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019917709&dateTexte=
· Arrêté du 25 novembre 2008 fixant pour 2008 la répartition entre les différents régimes d'assurance maladie du produit de la contribution prévue à l'article L. 138-1 du code de la sécurité sociale

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019917677&dateTexte=
· Arrêté du 24 novembre 2008 relatif au budget 2008  de l'agence régionale de l'hospitalisation d'Alsace

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019865966&dateTexte=
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	5. Divers

	5.1. Interface RESO – Fermeture des services du 20 décembre au 5 janvier

	
	La Plateforme Interface Réso sera fermée pendant la période des fêtes et ne pourra assurer la diffusion de vos annonces.

Une permanence sera assurée pour les alertes sanitaires.

Vous pouvez néanmoins nous transmettre pendant cette période vos messages à diffuser ; ils seront traités dès le 5 janvier.

Interface RESO vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année.

· Pour nous joindre : 

Téléphone : 03.90.22.73.73

Fax : 03.90.20.09.70

Mail : urmla.interface@wanadoo.fr
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	5.2. La Ville de SAÂLES recherche un médecin généraliste

	
	Saâles est la commune chef lieu d’un canton situé dans le Bas-Rhin, à 45 minutes de Strasbourg. L’installation d’un deuxième médecin y devient urgente pour répondre aux nombreux besoins de la commune et des communes environnantes. Dans deux ans, une future Maison de la santé offrira un cadre de travail idéal. En attendant, des locaux adaptés sont proposés, avec possibilité de logement.

A Saâles, sous trouverez :

· une pharmacie

· Une maison de retraite (55 lits)

· Un centre médical (150 lits)

· Un centre de secours

· Une caserne de pompiers

· Une gendarmerie

· Les fameux yaourts du Climont…

· Pour tout renseignement :

Jean VOGEL – Maire de Saâles

Mairie de Saâles – Grand Rue – 67420 SAÂLES – 03.88.97.70.26

www.mairie-saales.fr
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	VOUS AVEZ UNE INFORMATION À PARTAGER …

VOUS SOUHAITEZ VOIR APPROFONDIR UN DOMAINE

Contactez-nous à l’adresse suivante :

Cécile ROLLIN

URMLA – Interface Reso

52 route de Bischwiller – 67300 SCHILTIGHEIM

Tél. 03 90 22 73 73 - urmla.interface@wanadoo.fr 



	Si vous ne souhaitez plus recevoir la lettre d’Interface Réso ou pour mettre à jour vos coordonnées, merci de nous en informer par mail à : urmla.interface@wanadoo.fr 
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